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Reconnaissance des öcoles prives inscrites au Registre des coles prives en
Suisse (art. 24 de I‘ordonnance relative ä l‘admission, au söjour et a I‘exercice d‘une
activitö lucrative OASA)

Madame, Monsieur,

Afin de prserver l‘excellente rputation et la qualit de la formation en Suisse, le Secrtariat
d‘Etat aux migrations (SEM) recommande aux services cantonaux et municipaux des
migrations de procder comme suit concernant les coles prives inscrites au Registre des
äcoles prives en Suisse (ci-aprs Registre)
(http://www.swissprivateschoolregister.com/index.php?id=1 3&L=1):

1. Les coles inscrites au Registre sont prsumes garantir une offre de cours de
formation et de perfectionnement adaptöe, au sens de l‘art. 24, al. 1, QASA (voir ce
sujet les crit&es applicables I‘inscription d‘une cole prive au Registre1). C‘est
pourquoi ii n‘est pas ncessaire que les autorits procdent un examen approfondi de
leur programme d‘enseignement, moins que des indices concrets et manifestes ne
laissent apparaitre que l‘tabIissement ne remplit pas ou ne remplit plus les exigences
fixes pour tre inscrit au Registre. Le cas chant, l‘autorit prendra contact dans les
meilleurs dlais avec le SEM et la Fondation « Registre des coles prives en Suisse »
(Hotelgasse 1, Case postale 316, CH-3000 Berne 7, tal. +41 (0)31 3284041, fax +41
(0)31 328 40 55, info(swissprivateschoolreqister.com) afin de convenir des prochaines

1 Critres - www.swissprivateschoolregister.com
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dmarches. Tant que l‘affaire n‘aura pas cIaircie, aucune autorisation de sjour ne
sera en principe dlivre des personnes dsirant suivre des cours dans l‘cole
concerne.

L‘inscription n‘est pas requise pour les institutions de formation professionneile
suprieure reconnues sur le plan cantonal ou fdral, notamment les hautes coles
spciaIises. Par exemple une cole hötelire offrant des filires de formation
reconnues au niveau fd&aI peut tre considre comme « cole reconnue ». La
reconnaissance cantonale ou fdrale de teiles filires quivaut aux exigences vises
I‘art. 24 DASA.

2. lndpendamment de l‘inscription de I‘cole au Registre, le service des migrations
comptent examine soigneusement, en collaboration avec la repräsentation suisse
l‘tranger et le SEM, comme ii le fait dj maintenant, les qualifications personnelles
de l‘tranger conformment l‘art. 27 de la Ioi fädrale sur les trangers (LEtr) et
l‘art. 23 OASA. Si l‘tranger ne dispose pas des qualifications personnelles
requises, I‘autorisation de söjour de courte duröe ou de söjour lui est refuse,
möme si l‘cole est inscrite au Registre.

3. La Fondation« Registre des coIes prives en Suisse » (ci-aprs Fondation) s‘est
dclare dispose collaborer troitement avec le SEM et les autorits cantonales
comptentes (services des migrations / dpartements de l‘instruction publique) sur les
points suivants:

a) Dans la mesure du possible, la Fondation contröle rgulirement l‘improviste les
äcoles prives inscrites au Registre. Eile invite les autorits cantonales comptentes
et le SEM participer de tels contröles. De leur cöt, les autorits cantonales sont
libres d‘inviter la Fondation aux contröles qu‘elles sont susceptibles d‘effectuer. Ces
organismes s‘informent mutueliement du rsultat et des consquences de leurs
dmarches.

b) La Fondation exige des coles inscrites qu‘elles exploitent un systme d‘assurance
qualit qui certifie la bonne organisation et le bon fonctionnement de l‘tablissement.
EIle recommande d‘adopter un systme qui porte galement sur le contenu et la
qualit de l‘enseignement.

c) La Fondation fait en sorte que les coles prives informent dans les meilleurs dlais
le service cantonal des migrations comptent des problmes ou des irrgularits
concernant des coliers ou des tudiants (motif de sjour irrägulier, activit lucrative
illgale, clandestinit, etc.). Le service des migrations informe son tour le SEM qui,
le cas chant, fait suivre l‘information la repräsentation suisse concerne.

d) La Fondation fait en sorte que les coles prives respectent leur obligation
dannonce l‘gard de la commune. Pour tenir jour le Registre de la population, la
commune a besoin de l‘adresse exacte des tudiants, soit de l‘adresse oü ils vivent
effectivement. L‘cole est tenue d‘annoncer dans les meilleurs dlais la commune
les mutations (dmnagements, dparts, sjours prolongs l‘tranger, etc.). Seul
ce procd permet la commune de connaTtre le heu de domicile des tudiants et
des cohiers.
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e) Le rgIement relatif I‘inscription des coIes prives au Registre doit tre adapt
encore sur ces points.

4. Les prescriptions et les rgIements cantonaux concernant I‘admission et la
reconnaissance des coIes prives ne sont pas touchs par la prsente circulaire. Ces
prescriptions et rgIements demeurent appIcabIes.

En vous remerciant de votre prcieuse collaboration, nous vous prions d‘agrer, Madame,
Monsieur, nos salutations distingues.

Secrötariat d‘Etat aux migrations SEM

Kurt Rohner
Vicedirecteur

Annexe:
Extrait des directives LEtr, eh. 5.1 (Formation et perfectionnement)
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